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Les renseignements contenus dans le présent dépliant constituent une version abrégée de la loi. Pour de plus amples renseignements sur les amendes,
les restrictions générales, les méthodes et le matériel de chasse autorisés, l’obligation de récupérer les oiseaux, les restrictions concernant les appâts, la
description des zones de chasse et d’autres restrictions sur la chasse, s’adresser au :

Coordonnateur de l’application de la loi
Service canadien de la faune

91782 Alaska Highway
Whitehorse (Territoire du Yukon) Y1A 5B7

(867) 667-4597
www.pyr.ec.gc.ca/FR/wildlife/about/index.shtml

Consultez votre permis et la réglementation territoriale pour connaître les autres restrictions.

Dans toutes les régions du Canada, l’utilisation de la grenaille non toxique est obligatoire pour la chasse aux oiseaux migrateurs considérés comme
gibier, sauf pour la chasse aux bécasses, aux Pigeons à queue barrée et aux Tourterelles tristes. Dans les réserves nationales de faune, il est interdit de
posséder de la grenaille de plomb pour la chasse, y compris la chasse aux oiseaux migrateurs et aux espèces d’oiseaux terrestres considérés comme
gibier. Les chasseurs doivent consulter les règlements des provinces ou des territoires pour les restrictions supplémentaires.

Afin de réduire l'exposition aux contaminants, il faut enlever la grenaille de plomb, lorsque c'est possible, avant la cuisson des oiseaux qui ont été
chassés avec ce type de grenaille. On doit aussi, toujours avant la cuisson, enlever la peau et la graisse des oiseaux qui se nourrissent de poissons.

Les Canadiennes et les Canadiens peuvent être exposés au virus du Nil occidental au cours d’activités d’observation d’oiseaux ou de chasse, ou en
manipulant des oiseaux migrateurs ou autre gibier. Pour des renseignements concernant les mesures à prendre pour réduire au minimum l’exposition
au risque, Environnement Canada recommande la consultation du site Web suivant, un site maintenu par Santé Canada :

« Nord du territoire du Yukon » désigne toute la partie du territoire du Yukon
située au nord du 66e degré de latitude.

« Sud du territoire du Yukon » désigne toute la partie du territoire du Yukon
située au sud du 66e degré de latitude.

Zones de chasse

SAISONS DE CHASSE DANS LE TERRITOIRE DU YUKON

Zone Canards Oies et bernaches Grues du Canada Râles et foulques Bécassines

Nord du territoire du Yukon du 1er sept. au 31 oct. du 1er sept. au 31 oct. Pas de saison de chasse du 1er sept. au 31 oct. du 1er sept. au 31 oct.
Sud du territoire du Yukon du 1er sept. au 31 oct. du 1er sept. au 31 oct. du 1er sept. au 31 oct. Pas de saison de chasse du 1er sept. au 31 oct.

MAXIMUMS DE PRISES ET MAXIMUMS D’OISEAUX À POSSÉDER DANS LE TERRITOIRE DU YUKON

Maximums Canards Oies et bernaches Grues du Canada Râles et foulques Bécassines

Prises par jour 8a) 5b) 2 0c) 10
Oiseaux à posséder 24a) 15b) 4 0c) 30d)

a) Sauf qu’il est permis de prendre 17 canards de plus par jour, sans maximum d’oiseaux à posséder, dans le nord du territoire du Yukon.
b) Sauf que 10 oies et bernaches de plus peuvent être prises, par jour, sans maximum d’oiseaux à posséder, dans le nord du territoire du Yukon.
c) Sauf que 25 râles et foulques peuvent être pris par jour, sans maximum d’oiseaux à posséder, dans le nord du territoire du Yukon.
d) Sauf qu’au nord du territoire du Yukon, il n’y a pas de maximum d’oiseaux à posséder.

NOTA
Il est interdit de chasser plus tôt qu’une heure avant le lever du soleil ou plus tard qu’une heure après le coucher du soleil.

POUR FAIRE RAPPORT DES BAGUES D’OISEAUX MIGRATEURS,
COMPOSER LE 1 800 327-BAND (2263)


